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Arrêté du 13 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne certifié 

N° SAP778659714 

Article 1er 
L'agrément de l'organisme ADMR - CHEVANNES, dont le siège social est situé Mairie - 89240 CHEVANNES est 
renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 23 décembre 2016. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 du code du travail 
et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (prestataire et mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie courante) 
(prestataire et mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 
3 ans (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 
sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 
du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 
une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur 
régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Arrêté du 23 janvier 2017 portant renouvellement d'agrément 
d'un organisme de services à la personne certifié 

N° SAP778640037 

 
Article 1er 
L'agrément de l'organisme ADMR – AILLANT SUR THOLON, dont le siège social est situé Mairie – 89110 
AILLANT SUR THOLON est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 23 décembre 2016. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 du code du travail 
et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités, selon le mode d'intervention indiqué, sur le département de l’Yonne : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (prestataire et mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie courante) 
(prestataire et mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 
3 ans (uniquement en mode mandataire) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 
sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 
du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 
une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du 
Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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Avis de Recrutement   
 

En application de l’article 10 du décret n° 2007-11 88 du 03 août 2007 modifié, portant statuts 
particuliers du corps des aides-soignants et des ag ents des services hospitaliers qualifiés de la 

Fonction Publique Hospitalière 
 

Le Centre Hospitalier Spécialisé de l’Yonne à AUXERRE recrute, sans concours, pour pourvoir des 
postes vacants au titre de l’année 2017 : 
 

- 4 Agents des Services Hospitaliers Qualifiés  
   

� Aucune condition de titre ou de diplôme n’est exigée ; 
 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent avis,   les intéressés 
doivent adresser :  
 

� une lettre de candidature 
� un curriculum vitæ détaillé indiquant le niveau d’étude ainsi que le contenu et la 

durée des formations suivies et les emplois occupés. 
À :  

 
Monsieur le Directeur 

Centre Hospitalier Spécialisé de l’Yonne 
4 Avenue Pierre Scherrer 

BP- 99 
               89011 AUXERRECEDEX 

 
Seuls seront convoqués à l’entretien les candidats préalablement retenus par la commission 
mentionnée à l’article 4-4 du décret 2016-636 du 19 mai 2016. 
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